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En résumé,  le Parcours Emploi Compétences 
c’est…

Un Employeur du  
secteur non-marchand

Un contrat en CDI
Ou CDD : 6 mois minimum

Un demandeur d’emploi :                      
de Moins de 26 ans
Ou Moins de 30 ans RQTH
Ou Résidant en ZRR ou QPV
Ou Bénéficiaire du RSA 
Ou Personne de plus de 26 ans 
rencontrant des difficultés d’accès à 
l’emploi 
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L’employeur est choisi sur sa capacité et son 
engagement à offrir à son salarié :

Accompagnement renforcé

Mise en situation professionnelle

Acquisition de compétences 

Actions de formation

PEC : Parcours Emploi Compétences

(Secteur non marchand)
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Construction du 
parcours avant 
l’embauche 
avec votre
Conseiller Pôle 
Emploi *

PEC
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Pôle emploi vous conseille

Présélection 
des 

candidats

Diagnostic 
du besoin

Calcul du 
reste à 
charge

Constitution du plan 
de formation et 

d’accompagnement

Complétude 
du dossier

Suivi de 
l’intégration 

du salarié
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Comment contacter
votre Conseiller

Entreprise 
Pôle Emploi ?

Pour un premier contact, appelez
(service gratuit + prix appel)*

Un téléconseiller vous donnera les coordonnées de l’équipe entreprise
de votre secteur géographique

Pour contacter votre agence Pôle emploi


